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SOCIÉTÉ COLONIALE D'AUTOMOBILES 
ET MATÉRIEL AGRICOLE (S.C.A.M.A.) 

Société anon., 1928. 

 

Inauguration des magasins de  
la S. C. A. M. A  

Les nouveaux modèles d'autos « Ford » 
(L’Écho annamite, 3 mai 1928) 

Hier soir, de 5 à 7 heures, les magasins no  10 à 16 de la rue Catinat ne se 
désemplissaient pas.  

Des invités étaient venus nombreux fêter l'inauguration de la S.C.A.M.A. (Société 
coloniale d'automobiles et de matériel agricole).  

Un buffet copieusement garni était dressé au fond de la vaste salle, auquel chacun 
faisait honneur.  

Les boissons glacées avaient la préférence, car il faisait bien chaud dans la maison, le 
plafond attendait encore ses ventilateurs. 

Une franche gaieté y régnait cependant.  

Albert Louis DENIER, président 

Né à Châtellerault (Vienne), le 7 mai 1878.  
Fils naturel reconnu par sa mère, Marie Barbe Denier. 
Marié à Saïgon, avec Gabrielle Céline Roth, puis, le 25 juin 1921, avec 

Marie Rose Andrée Prêtre.  
————————— 

Engagé volontaire.  
École de santé de la Marine. 
Détaché à l'Institut Pasteur de Saïgon.  
Médecin de la division navale de Cochinchine 
Officier d'académie  : directeur du service de santé à Saïgon, auteur de 

nombreux travaux scientifiques (JORF, 24 janvier 1922).  
Médecin de ville à Saïgon, 29, rue Taberd et à Cholon. 
Président fondateur de l'Association des parents élèves du Lycée 

Chasseloup-Laubat (octobre 1936). 
—————————— 

Officier de la Légion d'honneur (JORF, 13 juillet 1932)  : médecin en chef 
de 2e classe. 

Décédé le 24 septembre 1945. Enlevé par le Viêt-Minh au chevet d'un 
patient asiatique. Disparu.  
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On admirait beaucoup les nouveaux modèles d'automobiles «  Ford  », dont la 
nouvelle société s'est assuré la représentation exclusive en Cochinchine.  

Autos et moteurs agricoles étaient exposées en quantité.  
Quelques voitures même reçurent le baptême au champagne.  
De gracieuses dames — leurs marraines — brisèrent une coupe pleine sur leur capot, 

geste symbolique qui leur portera bonheur, à en croire la tradition.  
Le bonheur de ces monstres métalliques se confond avec la quiétude de leurs 

propriétaires et conducteurs  : qu'ils n'écrasent personne, et n'aient point de panne, 
ennuis, nous assure-t-on, réduits au strict minimum avec les nouvelles Ford.  

On avait la faculté d'essayer ces torpédos et limousines, aussi tentantes les unes que 
les autres.  

Il suffisait de s'inscrire sur un imprimé, qu'on vous remettait gratuitement à l'entrée, 
pour avoir droit à une courte ballade gratuite, rue Catinat.  

Bien des amateurs usaient de cette faveur et s'en montraient satisfaits.  
Nous souhaitons à la S. C. A. M. A. le succès qu'elle mérite.  
Elle commence bien, d'ailleurs, sous le signe du milliardaire américain dont la fortune 

naquit de son travail et qui personnifie si bien la réussite dans les affaires.  
————————————— 

Notre carnet financier  
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mai 1928) 

Nous apprenons la constitution de la Société coloniale d'automobiles et de matériel 
agricole (S.C.A.M.A.) au capital de 100.000 piastres divisé en 1.000 actions de 100 
piastres.  

Il est créé 800 parts de fondateur dont 700 réparties entre les fondateurs et 100 
mises à la disposition du conseil. Intérêt statutaire : 8 %. Les parts reçoivent 30 % du 
solde.  

Administrateurs  : MM.  Lauber  , ingénieur  ; Bec, planteur  ; Aucouturier  , Denier, 1 2

Mercier  , Orsini [Affréteurs indochinois].  3

—————————— 

Amicale de l'Est 
———— 

VIN D'HONNEUR OFFERT 
à 

M. Gaston Gérard 
(La Dépêche d'Indochine, 30 août 1928) 

…………………………… 

 Frédéric Lauber : né le 22 novembre 1877 à Roanne (Loire). Fils de Caroline Joséphine Lauber, native 1

de Colmar, et de père inconnu. Ingénieur ECP. Capitaine d’artillerie. Chevalier de la Légion d’honneur du 
24 août 1921 (min. Guerre) : 23 ans de services militaires, 4 campagnes, 3 citations pendant la guerre. 
Ingénieur en chef de Rizeries d’Extrême-Orient et président de la Rizerie Tong-Wo à Cholon, président de 
la Société agricole de Djramour (caféiers)(1928). Membre de la Société des études indochinoises. Il 
poursuit sa carrière en France au sein du groupe Édouard-Raphaël Worms : administrateur de Félix Potin, 
de Pathé-Cinéma et de la Grande Maison de blanc. Décédé le 22 novembre 1964 à Paris (XVIe). 

 Joseph Marie Aucouturier ((Saint-Pierre-d'Entremont, Orne, 11 déc. 1867-Dalat, 21 jan. 1945), 2

ingénieur des travaux publics de l'Indochine (sorti du rang), planteur d'hévéas à Giadinh, membre de la 
commission municipale de Dalat (1931).

 Alexandre Mercier (1879-1957) : chef du service de l’Immigration à Saïgon, administrateur des Hévéas 3

de Xuan-loc, chevalier de la Légion d’honneur (1933). 
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Les adhésions devront être adressées le plus tôt possible à M. Degrond, maison Denis 
Frères, ou à M. Nodot  , directeur de la S.C.A.M.A., à Saïgon. 4

Le Comité. 
————————— 

Notre carnet financier 
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 septembre 1928) 

La Société coloniale d'automobiles et de matériel agricole (Scama) a porté son capital 
de 100.000 à 150.000 piastres par création de 500 actions de 100 piastres.  

——————————————— 

A toi — A moi 
(Le Merle mandarin, hebdomadaire satirique, 30 novembre 1928) 

Monsieur Bec  est malmené. Son intervention au Conseil du Gouvernement 
concernant les tracteurs américains a été mal jugée par « La Dépêche ».  

Monsieur Bec est, paraît-il, actionnaire de S.C.A.M.A. Il est juste, ma foi, qu'il 
défende les intérêts de sa maison.  

Mais ne croyez pas que cela soit pour vos beaux yeux, Messieurs, que «  La 
Dépêche » éreinte Paul D... C'est tout simplement parce qu'elle veut l'affermage des 
jeux.  

Nous parlerons plus tard de la question des jeux.  
—————————— 

 François Nodot : ingénieur de l'Institut technique de Roubaix. Ancien de Louis Jacque et Cie et la 4

Compagnie franco-asiatique des pétroles. Plus tard aux Frigorifiques d'Indochine et à l'Indoto, 
concessionnaire Ford à Hanoï. . 



POUR VAINCRE LA FORÊT 
—————— 

Une expérience intéressante 
(La Dépêche d'Indochine, 7 janvier 1929) 

Sous ce titre, nous avons publié samedi dernier un avis annonçant l'essai d'une 
nouvelle scie à débroussaillement qui devait avoir lieu le lendemain sur la plantation 
Boy-Gan-Bar. Pensant que les résultats de cette expérience pourraient intéresser un 
certain nombre de nos lecteurs, nous nous y sommes rendus, d'autant plus facilement 
d'ailleurs que la société S. C. A. M. A., qui est dépositaire de ce nouvel instrument, avait 
mis gracieusement à la disposition des intéressés des voitures Ford pour les transporter 
sur les lieux.  

Arrivés sur la plantation, nous sommes reçus par M. Boy Landry, dont la firme est 
bien connue sur notre place et qu'on trouve toujours en tête du progrès, MM. Gautier 
et Bardou, ses associés pour la mise en valeur des 3.500 hectares de forêt. Une longue 
file de voitures rangées devant la maison d'habitation des surveillants indique combien 
l'expérience a intéressé de colons. En effet, nombreux sont les planteurs qui sont 
accourus pour y assister et parmi lesquels nous remarquons  : MM.  le colonel Sée, 
Hérisson, Cazeau, Giuntoli, Balencie, Duchâteau, Soumagnac, Artmann, Hemardinquer, 
Vuillenier, Valentin, Moreau, Hoareau, etc. 

Mais nous voici près de tracteur, conduit par le frères Mignon, assistants de 
plantation, qui dirigent également la scie. Cette dernière, comme le montre nos clichés, 
est montée à l'avant du tracteur, au moteur duquel la relie un système de transmission 
très simple. Un volant permet de lui donner l'angle voulu et d'attaquer l'arbre à la 
hauteur et dans le sens le plus favorable. Baptisée «  scie universelle  », cette scie 
circulaire fonctionne en effet dans tous les sens, en haut, en bas, obliquement ou 
droite  ; elle s'emploie aussi bien pour débroussailler le terrain d'arbustes que pour 
abattre les arbres, débiter les branches, rameaux, troncs ou souches, comme le montre 
notre cliché.  

 

La scie attaque sous n'importe quel angle 
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La scie débitant une souche 

M. Nodot, l'aimable directeur de la Scama, qui lance le nouvel instrument, veut bien 
nous donner ces détails, tandis que s'apprête la première expérience. MM.  Mignon 
vont, en effet, s'attaquer à la menue brousse qui entoure la futaie et qui est fauchée 
facilement par la roue aux dents aigües. Cependant, malgré la maniabilité de 
l'instrument, il apparaît que, pour cette opération, le coupe-coupe est plus rapide et 
d'un emploi plus aisé. Lorsqu'on attaque les arbres de futaie, la scie reprend ses 
avantages. Le travail est, en effet, vivement exécuté, l'instrument prouve bien qu'il 
mérite son nom d'universel par la façon dont on peut le disposer à toute hauteur et en 
tous sens.  

Finie cette intéressante expérience, nous sommes invités à nous rendre à la maison 
d'habitation de la plantation, où M. Boy Landry nous offre un coupe de champagne Pol 
Roger, dont nous savourons l'excellence avec un plaisir qu'augmente notre excursion 
matinale dans ce coin de brousse. Puis, après avoir quelque peu discuté tant sur les 
mérites de la scie«  Holt  » que sur le débroussaillement et l'avenir du caoutchouc, 
chacun remonte en voiture et reprend la route, satisfait de cette initiative qui montre à 
la fois le souci du progrès et celui de la solidarité qui unit les planteurs, en les poussant 
sans cesse vers le mieux et vers l'union.  
———————————— 

Cercle sportif saïgonnais 
Séance du Comité du 7 août 1929 

(Saïgon sportif, 9 août 1929) 

Admissions 
À titre de membres actifs : 

M. Mestrallet J. A., S. C. A. M. A., présenté par MM. Quintrie-Lamothe et Antoni. 
—————————— 

Cercle sportif saïgonnais 
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(Saïgon sportif, 23 août 1929) 

Admissions 
À titre de membres actifs : 

M. Hemardinquer Robert, S.C.A.M.A., présenté par MM. Courtial et Peysson. 
—————————— 

Cercle sportif saïgonnais 
(Saïgon sportif, 7 mars 1930) 

Trésorerie. — Ne fait plus partie du Cercle à compter du 8 mars 1930  : 
M. Hemardinquer.

——————————— 

COCHINCHINE 
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 juin 1930) 

La pluie a causé l'écroulement d'un hangar de la Scama à Saïgon où étaient 
entreposées 90 voitures neuves ; 6 fuirent détruites et 10 endommagées.  

Dégâts : 15.000 piastres.  
————————— 

Cercle sportif saïgonnais 
———————— 

Secrétariat-Admissions 
(Saïgon sportif, 24 octobre 1930) 

Sont admis membres du Cercle à compter du 23 octobre 1930. 

À titre de membres actifs 
M. Bergheer, O. C., S.C.A.M.A., présenté par MM. Waterman et Nodot. 
———————— 

Annuaire complet de toute l’Indochine, 1933, p. 353 : 
SOCIÉTÉ COLONIALE D'AUTOMOBILES ET MATÉRIEL AGRICOLE. 
41, rue Chaigneau, 
Adr. tél. : « S.C.A.M.A. ». 
Téléphone no 800, 
Codes : Bentley's — Lugagne — Privé 
Administrateur : Jean Céro  . 5

 Jean Céro (1877-1949) : administrateur avec Orsini des Affréteurs indochinois. Ancien administrateur-5

directeur général des Comptoirs généraux de l'Indochine. Voir encadré. 
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Publicité sur le Guide pratique Saïgon, J. Aspar, 1934, p. 70.  



L'incident Brandela-Céro  
(Chantecler, 22 février 1934) 

Il a été fortement question, les jours précédant les fêtes du Têt, d'un incident, qui se 
serait produit dans le cabinet du directeur de la Banque de l'Indochine, entre ce dernier 
et un des plus honorables négociants de la place de Saïgon, M. Céro, directeur de la 
S.C.A.M.A.  

Des coups furent échangés, M. Céro s'étant jugé offensé par certains propos tenus 
par M. [Ivan] Brandela, directeur de la Banque de l’Indochine.  

Les divers journaux de Cochinchine relatèrent l'incident. Et en particulier la Dépêche.  
Comme suite, notre confrère publie deux lettres, qu'il a reçues à ce sujet, et dont 

nous avons eu connaissance trop tard pour les reproduire dans notre dernier numéro.  

	 Monsieur le directeur.  
Nous vous serions reconnaissants de vouloir bien insérer le communiqué ci-joint, 

comme rectification à l'article que vous avez publié dans votre numéro du 3 février, 
relativement  à l'incident survenu entre MM. Brandela et Céro.  

Veuillez agréer, etc. 

* 
*  * 

Après avoir pris connaissance d'informations erronées publiées dans la presse du 
samedi 3 février 1934, à propos de l'incident qui s'est déroulé à la Banque de 
l'Indochine et qui a mis en cause deux personnalités saïgonnaises, MM.  Brandela et 
Céro, les soussignés, témoins constitués par les deux parties, sans vouloir revenir sur 
une affaire qu'ils considèrent comme terminée, ainsi qu'en fait foi le procès-verbal qu'ils 
ont signé en plein accord le 2 février, tiennent cependant à préciser, les points suivants ;  

1- La discussion intervenue a été d'ordre personnel,] l'opération qui venait d'être 
réalisée étant alors complètement réglée.  

2- Il y a eu attaque et réplique et le personnel de la banque, attiré uniquement par le 
bruit, n'a eu qu'à constater la fin de la scène qui venait d'avoir lieu.  

Saïgon, le 3 février 1934.  
Suivant, les signatures de :  
MM. [Ivan] Brandela, Blanchard, H[enri] Brandela, J. Duclos.  
Dont acte !  
——————————— 

La fin tragique d’un raid  
(Chantecler, 31 mai 1934) 

Toujours en compétition pour battre le record de la moindre durée, sur le parcours 
Hanoï-Saïgon, les représentants des voitures Ford tentèrent d'enlever la palme à la firme 
française Renault, qui la détient, en faisant partir une voiture marque Ford de 8 C. V. 
sur Saïgon ces jours-ci. Le raid, qui s'annonçait comme un succès, fut interrompu vers 
Phanrang, par un accident : la route était barrée par un tronc d'arbre.  

La tentative ayant échoué, la maison Ford voulut la reprendre en sens inverse  : de 
Saïgon sur Hanoï, et elle lit prendre le départ,  vendredi soir, à sa voiture, que devait 
piloter l'agent de Saïgon jusqu'à Song Cau.  



A cette étape, c'était M. Bergheer, le propre inspecteur de la grande firme Ford, de 
passage en Indochine, qui devait prendre le volant  ; c'est ce qui se passa. Mais à 
quelques kilomètres de Phanthiêt, un accident, dont on ne connaît pas encore les 
causes, se produisit et de façon, si malheureuse que M.  Bergheer, très sérieusement 
blessé, dut être. ramené d'urgence à Bergheer, où il expira en arrivant.  

Ce stupide accident a désolé tout le monde dans les milieux sportifs. M. Bergheer, à 
peine âgé de 30 ans, était profondément sympathique. De plus, marié et père de deux 
enfants, il ne vivait que pour sa famille.  

C'est une fin douloureusement attristante.  
————————— 

Le raid tragique  
(Chantecler, 3 juin 1934) 

Nous avons relaté, dans notre dernier numéro, la mort de M. Bergheer, Américain et 
inspecteur de la puissante société Ford en Indochine et Extrême-Orient.  

Nous trouvons ce détail typique, dans le compte-rendu de l'accident, fait pour notre 
confrère la Dépêche.  

M.  Fagueret, chef d'atelier de la Scama, accompagnait l'infortuné Bergheer au 
départ de Saïgon. L'accident s'est produit par suite de dérapage, à 5 km de Phanthiêt, 
alors que la voiture faisait du 120 à l'heure. La voiture a fait panache dans la rizière. 
M. Fagueret, projeté à plusieurs mètres, s'est relevé sans beaucoup de mal  ; mais son 
compagnon de route gisait, la tête en sang.  

Tandis que M. Fagueret se hâte vers Phanthiêt, avec l'espoir de rencontrer une auto 
de secours, laissant la victime à l'abri, des Annamites, qui passaient sur les lieux de 
l'accident, en profilèrent pour dévaliser le malheureux Bergheer, à qui ils dérobèrent sa 
montre-bracelet en or, son stylo en or et l'argent qu'il avait sur lui.  

Gageons que si ces ignobles individus, détrousseurs de cadavres, venaient à être 
découverts et durement condamnés, comme ils le méritent, ils trouveraient quelques 
membres du Secours Rouge où une Andrée Viollis quelconque pour les défendre 
âprement contre leurs juges, les bourreaux blancs, assoiffés de sang.  

………………………………………… 
À propos de cet accident, notre confrère fait les très judicieuses réflexions suivantes :  
— « Puisse la mort de ce malheureux Bergheer être un exemple salutaire. Un record 

ne vaut pas la vie d'un homme.  
Un record ne prouve pas la qualité d'une voiture ; il prouve tout au plus l'endurance 

et l'adresse d'un ou de plusieurs hommes. Un record à une signification tout autre, s'il 
est réalisé par un homme, par deux hommes ou par plusieurs hommes, se relayant ».  

Qu'on craigne la mort, vers laquelle nous filons tous sans relai ».  
C'est ce que nous avions écrit à propos du premier record, battu par notre jeune ami 

Charles Orsini, en 25 h. 20, alors que, parti en simple voyage d'affaires, il a tenu, seul, 
le volant pendant tout ce temps : faisant de la vitesse certes, mais sans exagération et 
non pas sans prudence.  

Non, un record ne vaut pas la vie d'un homme  ; surtout quand celui-ci à charge 
d'âmes : une femme et deux enfants.  

L'amour-propre est un bien mauvais animateur parfois  : en la circonstance, sa 
suggestion a été meurtrière. Et s'il faut plaindre la victime, fauchée par la mort à la fleur 
de l'âge — trente ans — il faut plaindre surtout cette malheureuse femme et ses 
enfants, soudainement privés de leur soutien naturel.  

Il ne faut pas n'accuser que l'amour propre : l'intérêt est aussi coupable, si ce n'est 
plus ; car c'est un sentiment qui manque de noblesse.  

……………………………………………… 



————————— 

(Chantecler, 14 juin 1934) 

Nous apprenons que M.  Tisserand, de Saïgon, viendrait d'effectuer le parcours de 
Saïgon-Hanoï, en 23 h. 15, ce qui lui aurait permis de battre le précédent record sur ce 
parcours. M. Tisserand pilotait une voilure Ford de 8 C. V.  

Parti de Saïgon mercredi à 5 h., il serait arrivé à Hanoï jeudi à 4 h. 15. M. Tisserand 
aurait fait le parcours seul au volant.  

Et puisque ces tours de force paraissent aujourd'hui appartenir au domaine de la 
publicité commerciale, nous disons : dont acte !  

————————— 

AVIS 
SOCIÉTÉ COLONIALE D'AUTOMOBILES ET DE MATÉRIEL AGRICOLE  
(L’Information d’Indochine, économique et financière, 1er juin 1935) 

Messieurs les actionnaires de la Société coloniale d'automobiles et de matériel 
agricole (S.C.A.M.A.) sont informés que l'assemblée générale annuelle se tiendra le 27 
juin 1935 à 10 heures 30 au siège social de la société 41, rue Chaigneau à Saïgon.  

Ordre du jour  
1) Rapport du commissaire aux comptes ; 
2) Rapport du conseil d’administration ; 
3) Approbation des comptes ;  
4) Quitus à donner à des administrateurs [etc.] 
(L'Information d'Indochine du 1er juin 1935)  

————————— 

COUP D’ACCORDÉON, TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL 

Société coloniale d'automobiles et de matériel agricole (S.C.A M. A.)  
Société anonyme au capital de 15.000 p. en cours d'augmentation  

Siège social à Saïgon, 25 à 39, bd Bonard  
(L’Information d’Indochine, économique et financière, 21 mars 1936) 

Messieurs les propriétaires d'actions anciennes et les souscripteurs d'actions 
nouvelles de la Société Coloniale d'Automobiles et de Matériel Agricole (S.C.A.M.A) 
sont convoqués par le conseil d'administration en une assemblée générale 
extraordinaire qui se tiendra à Saïgon, boulevard Bonard, no  23, le vendredi 27 mars 
1936 à dix heures trente du matin.  

Ordre du jour  
Vérification et reconnaissance de la sincérité de la déclaration notariée de 

souscription et de versement relative à l'augmentation de capital de 25.000 p. à 
laquelle a été limitée celle décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 6 avril 
1935.  



Reconnaissance du fait que la réduction du capital de 150.000 p. à 15.000 p. 
décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 6 avril 1935 a eu lieu par diminution 
du taux des actions de 100 p. à 10 p.  

Décision de limiter définitivement l'augmentation de capital décidée par 
l'assemblée générale extraordinaire du 6 avril 1935 à 25.000 p.  

Modifications à apporter à l'article 7 des statuts, en conséquence de la réduction et 
de l'augmentation du capital susdites.  

Questions accessoires.  
Pour avoir le droit d'assister à l'assemblée, les propriétaires des actions anciennes au 

porteur doivent déposer leurs titres au siège social à Saïgon, bd Bonard, no  23, cinq 
jours au moins avant la réunion.  

Le conseil d'administration  
L'Impartial du 16 mars 1936.  
————————— 

Publicité 
(Bureau officiel du tourisme indochinois, Les Grandes Chasses en Indochine,  

Saïgon, Imprimerie Portail, 1937) 

 



————————— 

Les automobilistes 
Chancel et Vilmorin sont arrivés hier à Saïgon 

(L’Avenir du Tonkin, 9 mars 1939) 

Après Guy de Larigaudie et Roger Drapier (ce dernier, rappelons-le, est resté parmi 
nous  : il est employé en qualité de mécanicien à la S.C.A.M.A), quatre automobilistes 
ont accompli le raid Paris-Saïgon. 

Les chefs de l'expédition, MM.  de Vilmorin et Chancel, sont arrivés hier à Saïgon, 
après avoir relié, à bord de leur Matford, Paris à Saïgon, en quatre mois. 

Les sympathiques raidmen ont quitté Paris le 3 novembre 1938, pilotant deux 
camionnettes.  

Ils ont suivi l'itinéraire : Paris, Strasbourg, Munich, Vienne, Budapest, Belgrade, Sofia, 
Istambul, Ankara, Beyrouth, Damas, Bagdad, Téhéran, Kabul, Lahore, Delhi. Bénarès, 
Calcutta, Rangoon, Mandalay, Lashio, Yunnanfou et Hanoï, avant d'arriver hier après-
midi dans notre ville. 

La réception 
M.  de Vilmorin, journaliste, et M.  Chancel ont reçu hier après-midi un accueil 

chaleureux dans notre ville. 
À 15 h. 15, en arrivant à Giadinh, nous apprenons que plusieurs Saïgonnais, à la tête 

desquels se trouvaient M.  le Dr. Denier, président du conseil d'administration et 
directeur de la S.C.A.M.A. (agents de Ford et Matford), M. Esquivillon qu'accompagnait 
M. Marquis, chef du bureau de la presse, et quelques membres de l'Automobile-Club 
de Cochinchine étaient partis au devant des vaillants automobilistes.  

Ces derniers firent leur apparition, devant l'Inspection de Giadinh où les attendaient 
M. Le Strat, chef de la province de Giadinh, M. le colonel Sée, président de l'A.C.C., et 
de nombreuses personnalités, à 16 heures précises.  

Nos deux compatriotes furent conduits immédiatement au siège de l'Automobile 
Club, rue La-Grandière, où devaient arriver quelques instants après, le gouverneur de la 
Cochinchine, le général Derindinser, M.  Boy Landry, maire de la ville de Saïgon, 
M.  Bussière, préfet de la Région, M.  Nadaud, chef de la Sûreté, et une foule de 
notabilités. 

Le colonel Sée, en offrant une coupe de champagne aux deux automobilistes qui 
mouraient de soif, les félicita vivement de leur exploit.  

M. Rivoal l'imita peu après et M. de Vilmorin répondit en quelques mots bien sentis 
pour dire toute la joie qu'il éprouvait de se trouver à Saïgon.  

Interview - express 
Tandis que chacun questionnait le chef de la mission, nous avons réussi à joindre 

M. Chancel qui bavardait de son côté avec le sympathique Drapier.  
— Ce voyage s'est-il bien passé ? Pas d'incidents sérieux " 
— Aucun, nous répond M. Chancel. 
— Pas de pannes ? 
— Non. Pas de pannes, sérieuses s'entend, car nous avons eu en cours de route des 

pannes stupides  : le radiateur qui se détache par exemple. Le moteur a tenu le coup 
d'une manière splendide.  

— Combien de fois avez-vous dû quitter la route ? 
— Deux fois. La première fois à Shittagong et l'autre à Yunnanfou.  
Si vous avez des amis qui désirent nous imiter, dites-leur de ne pas faire comme nous 

et de prendre le bateau de Calcutta à Akyab. 



— Vous avez fait combien de kilomètres en bateau ? 
— De Shittagong à Akyab, cela représente environ 250 kilomètres. 
— Nous aurions pu, comme M. Drapier, couper par le Siam et arriver à Phnom-Penh 

par la route Astrid. Nous avons préféré suivre la route qui nous a conduit en Chine et de 
Yunnanfou, nous avons pris le train pour venir à Hanoï, Hué et Saïon. 

— Quand nous quittez-vous ? : 
— Si cela dépendait de moi, j'aimerais bien rester ici pendant plusieurs semaines. 

Mais mon ami est pressé de rentrer en France. Il a le mal du pays, plaisante Chancel, et 
nous nous embarquerons le courant sur le « Président-Pau-Doumer ».  

Mais notre hôte est très demandé. Nous le quittons en nous promettant de 
reprendre plus lard cette intéressante conversation.  

L'«  Impartial  » adresse à M.  de Vilmorin et M.  Chancel ses meilleurs souhaits de 
bienvenue et ses compliments sincères pour leur si intéressante réussite. : 

————————— 

Dons à la Croix-Rouge  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 17 septembre 1939) 

Les dons ci-dessous sont parvenus à la Croix-Rouge pour le vestiaire du soldat et des 
réfugiés.  

Espèces  
Mme  Duzan, rue Testard 500 p.  ; MM.  Pommez, Vinhlong, 200 p.  ; Jean Comte 

200 p ; Société coloniale d'automobiles et de matériel agricole 100 p.  
………………………………… 
————————— 

SOCIÉTÉ COLONIALE D'AUTOMOBILES ET DE MATÉRIEL AGRICOLE  
S.A. au capital de 40.000 piastres 

Siège social : 23-39, boulevard Bonard, Saïgon.  
(L’Information d’Indochine, 9 novembre 1940) 

Messieurs les actionnaires de la SOCIÉTÉ COLONIALE D'AUTOMOBILES ET DE 
MATÉRIEL AGRICOLE, société anonyme au capital de 40.000 piastres, dont le siège 
social est à Saïgon, boulevard Bonard, no  23 à 39, sont convoqués par le conseil 
d'administration à une assemblée générale extraordinaire qui se réunira à Saïgon, au 
siège social, le mardi 19 novembre 1940 à 10 heures du matin.  

Ordre du jour :  
1. — Augmentation du capital social au moyen de l'incorporation à ce capital d'une 

partie des réserves disponibles déterminées par la dernière assemblée générale ordinaire 
et délivrance aux actionnaires des titres d'actions entièrement libérés ;  

2. — Modifications à apporter aux statuts en conséquence de cette augmentation de 
capital notamment à l'article 7 ; 

3. — Augmentation du capital social par l'émission d'actions de numéraire ; 
4. — Modifications à apporter aux statuts en conséquence de cette augmentation de 

capital, notamment de l'article 7, sous la condition suspensive de la réalisation définitive 
de cette augmentation de capital.  

Pour avoir le droit d'assister à l'assemblée, les propriétaires d'action au porteur 
doivent déposer, au siège social, cinq jours au moins avant la réunion, soit leurs titres, 



soit les récépissés en constatant le dépôt dans dans une banque ou un établissement de 
crédit.  

Le conseil d'administration.  
(L’Impartial du 8 novembre 1940). 
————————— 

Naissances 
(L’Écho annamite, 23 février 1942) 

Georges, fils de Mme et M. Matyus, directeur de la Société coloniale d'automobiles 
et de matériel agricole. 

——————————————————— 

Bulletin de l’Association mutuelle  
des employés de commerce et d’industrie de la Cochinchine (au 31 mai 1942) 

M. Fernand de Boyer d'Eguilles, S.C.A.M.A.,  
Mme de Boyer d'Eguilles, et 5 enfants. 
————————— 

SOCIÉTÉ COLONIALE D'AUTOMOBILES ET DE MATÉRIEL AGRICOLE  
(S. C. A. M. A.)  

Société anonyme constituée en 1928  
(Bulletin économique de l’Indochine, 1943, fascicule 3, p. 396-397) 

Objet : l'industrie et le commerce de voitures automobiles et de matériel agricole.  
Siège social : 23-39, boulevard Bonard, Saïgon.  
Capital social : 160.000 $, divisé en 16.000 actions de 10 $.  
En février 1928, 100.000 $, en 1.000 actions de 100 $.  
Porté en 6/1928 à 150.000 $, par émission de 500 actions de 100 $.  
Ramené en 1935 à 15.000 $, par réduction de 100 $ à 10 $ du nominal des actions.  
Porté simultanément à 40.000 $, par émission au pair de 2.500 actions de 10 $.  
Porté en 1941 à 80.000 $, par émission au pair de 4.000 actions de 10 $.  
Porté en 1942 à 160.000 $, par création de 8.000 actions de 10 $ (prélèvement sur 

les réserves).  
Parts bénéficiaires : néant.  
Conseil d'administration  : MM.  Dr [Albert] DENIER, A[lbert] DASSIER [neveu de 

l’entrepreneur et garagiste Aviat, d’Hanoï], Lucien HUI-BON-HOA [voir Ogliastro-Hui-
Bon-Hoa (Monts de piété) et Immobilière Hui-Bon-Hoa], AUCOUTURIER.  

Année sociale : du 1er janvier au 31 décembre.  
Assemblée générale : avant la fin du semestre qui suit la clôture de l'exercice.  
Répartition des bénéfices  : 5 % à la réserve légale, 8 % de premier dividende aux 

actions  ; sur le surplus  : 10  % au conseil d'administration, 10  % au conseil 
d'administration, à charge par lui de répartir cette somme comme il l'entendra entre 
tous les membres du personnel de la société, 80 % aux actionnaires. Toutefois, à partir 
du 1er  janvier 1942 et jusqu'au complet remboursement de la somme de 135.000  $ 
dont le capital a été réduit par délibération de l'assemblée générale extraordinaire du 6 
avril 1935, toutes les répartitions de bénéfices attribuées aux actionnaires d'origine 
porteurs des actions no  1 à 1.500, qu'elles soient faites sous forme de dividende ou 
sous forme d'augmentation de capital par incorporation de réserves, seront, après 



prélèvement de la réserve légale, versées aux dits actionnaires à titre de remboursement 
du capital réduit par suite de réalisation d'actif.  

Inscription à la cote : marché local.  
———————————— 



Souvenir des morts de septembre 1945 
(Le Journal de Saïgon, 4 avril 1946) 

le docteur Denier, capturé au chevet d'un de ses malades asiatiques 
————————— 

Les A.C. d'Indochine à l'arc de Triomphe  
(Le Journal de Saïgon, 19 septembre 1947) 

En tête de cortège, de gauche à droite : MM. Guilbert. représentant de l'U.N.C., le 
général Bertin-Chevance, le général Xuân, M.  Gache, organisateur de la cérémonie, 
Mme Denier, femme du Dr Denier disparu depuis le 19 septembre 1945, le commandant 
Le Bris, M. Labrouquère, représentant M Moutet, le colonel Fieschi, chef de l'E.-M. du 
général Leclerc, M.  Verdier, représentant le ministre des Pensions  ; et M.  Soumaré, 
Sénégalais, du ministère de la France d'Outre-Mer.  

————————— 

AEC 1951-1014 bis — Société commerciale d'automobiles et de matériel agricole 
(SCAMA), 23-39, boulevard Bonnard, SAIGON (Sud Viet-Nam). 

Bureau à Paris : 120, rue Lauriston (16e)[= Garage Malakoff].  
Capital. — Société anon. fondée en 1928. — Capital  : 4.680.000 piastres I. C. en 

46.000 actions de 100 p. 
Objet. — Distributeur pour l’Indochine de la Ford Motor Company (FORD, LINCOLN, 

MERCURY). 
Agence à Pnom-Penh. 
Conseil. — MM. Albert Dassier, présid. ; Lucien Hui Bon Hoa, v.-présid. ; Mme André 

Denier   ; Mme Louise Aucouturier   ; la Société « Indochine automobiles », Hanoï. 6 7

——————————— 

Publicité 
(Indochine Sud-Est asiatique, juin 1952) 

 En fait, Andrée Prêtre, veuve d'Albert Louis Denier. 6

 Louise Marie Malandain (Saint-Nicolas-de-la-Taille, Seine-Inférieure, 7 juin 1878-Dalat, 1971) : veuve 7

de Joseph Aucouturier (ci-dessus). Dont Julienne Aucouturier, mariée en 1927 avec Henri Gourdon 
(1876-1943), directeur de l'Instruction publique de l'Indochine, de l'École coloniale, puis de l'Agence 
économique de l'Indochine. 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Massacres_cite_Heraud.pdf


 

Automobile-club du Viêt-Nam 
LE CONCOURS D’ÉLÉGANCE AUTOMOBILE 

(Journal de l’Extrême-Orient, sans date [vers 1955]) 

Le concours d’élégance automobile nous a valu de bien charmantes visions et le jury 
— Mmes Pascalis et Gressier, Mlle Lysette Tam, MM. Le van Hoach, Louvet, Lepelletier et 
Pham can Cu, Me Carlotti — a eu bien du mal à se décider. Il ne pouvait d’ailleurs 
qu’être injuste, car pour être juste, il eut fallu couronner toutes les gracieuses 
présentatrices de ces voitures […] et racées. 

Finalement, c’est […] représentant une «  Co[…] qui a remporté le Grand Prix 
d’honneur de l’A.C.V.N., tandis que Mme Gallet (Jaguar) recevait la coupe offerte par 
S.E. Le van Hoach ; Mme Guet (Chrysler), la coupe du général Le van Vien ; Mme David 
(Ford), la coupe Gressier (vice-président de l’A.C.V.N.)  ; Mlle  Jouffrey (Studebaker), la 
coupe Valery […], président de l’A.C.V.N.,  ; Mme  Richard (Simca Sport) et 
Mme  Marchand (Frégate) les coupes offertes par son S.E. le ministre des sports  ; et 
Mme Gastambide (4 C.V.), une ultime coupe de l’A.C.V.N. 



 
Mme Jean-Albert David, née Janick Pétra. Cousine du champion de tennis Yvon Pétra.  

Créatrice de l’Atelier arts français (décoration intérieure), 65, rue Catinat 
(coll. Anne-Sarah David) 



 



 
Mme David (1 m. 77) reçoit la coupe Gressier (coll. Anne-Sarah David). 


